
​Identification : IS - 25698 - 26.05.2025​

​IS - transformation d'une SARL en SNC sans création d'un être moral nouveau - mesure​
​d'atténuation prévue par l'article 45.16 - option -bénéfices en sursis d'imposition et plus values​
​latentes: imposition possible dans la SNC même à défaut d'option à l'IS si associé unique à l'IS -​

​IRVM exigibles - plus values latentes non incluses dans la base taxable - distribution imposable à la​
​CAIS si le bon constaté est > 30 Millions de F - Art 45.16, 45.15, 159 bis, 530 et 543 du CI​






